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XVII. JAHRGANG / ANNEE 31. DEZEMBER 1950, Nr. 11/12

La maison forte de Bourdigny-dessous
et ses proprietaires

Par Eugene-Louis Dumont, Geneve

11 n'est pas possible de s'occuper de l'histoire d'une maison sans

faire quelques genealogies et le present travail en offre un exemple-
type demontrant l'utilite de cette science.

Dans l'ancien Mandement de Peney (Geneve), qui jadis relevait
des terres de l'Eveche, existe le charmant hameau de Bourdigny-
dessous. II a su conserver son cachet d'antan; ses vieilles maisons

aux toits recouverts de tuiles romaines gardent encore quelques
details architecturaux interessants. L'une des plus anciennes est
la maison forte construite par la famille feodale des Bourdigny,
Elle se compose de deux corps de logis, dont l'un est flanque d'une
tour ronde. Le corps le plus eleve est appele dans les actes anciens
domus alta; sa base est du XIVe siecle et son sommet est orne d'une
corniche en doucine, chere aux edifices du XVe siecle. La tour ac-
tuelle masque une ancienne porte en ogive, aujourd'hui muree, qui
jadis permettait acces au bätiment. Ce dernier possede encore ses

meurtrieres, dont deux s'ouvrent actuellement ä l'interieur du
second corps de logis. Celui-ci forme le corps principal, il date d'une

epoque posthrieure et l'on peut voir, ä l'interieur, ses armoires du
XVIIIe siecle et ses cheminees.
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De 1946 ä 1947, cette vieille demeure a ete restauree par les

proprietaires actuels, M. et Mme Dumont-Kunz. Elle fut ä l'origine
la maison haute des Boudigny, ä Bourdigny-dessous. Cette famille,
dont rorigine se perd dans la nuit des temps et) qui joua un
certain röle dans notre histoire genevoise, s'eteignit vers le milieu du
XVIe siecle. Selon l'historien genevois J. A. Galiffe1), la maison
haute proviendrait de Girard de Bourdigny, clerc, qui en 1369 l'au-
rait leguee ä son frere Etienne, notaire, pour la cas oü Isahelle et

Jeannette, ses filles, mourraient sans enfants, ce qui arriva.
Etienne de Bourdigny, dit de Leydevant, notaire, mort avant

1384, epousa Demoiselle Elynode, et leur fille Isabelle reconnut la
maison forte le 22 fevrier 1384 en mains d'Aimonet Mercier,
notaire. A cette epoque, Elynode a l'usufruit de la maison haute, sa

fille en a la nue propriete depuis la mort de Jean de Bourdigny,
son fils. Tout au long de cet article, il sera fait mention de
reconnaissance de biens; sous I'ancien regime, ces actes donnaient la
description detaillee des biens fonciers et, par la meme occasion,
permettait l'imposition. Isabelle de Bourdigny epousa Venerable
Henri des Balmes, jurisconsulte, qui fut Syndic de Geneve, asses-

seur du Vidomne Jean de Clermont en 1406. II etait alors veuf
d'Aymonette, fille de Rodolphe de Postella, jurisconsulte genevois.
Isabelle de Bourdigny teste ä Geneve le 24 octobre 1393 dans la
maison de son mari, par devant Guillaume Orset de Vourey,
notaire, en faveur de son epoux ä qui eile substitue Girard, Jean et
Robert de Bourdigny, freres, pour ses biens au Mandement de Pe-

ney, et Antoina, femme d'Etienne Porvis, de Satigny, et Jean de

Grigny, damoiseau, pour ses biens ä Grigny et ä St-Jean de Gon-

ville, substituant ä ces derniers Etienne de Meyrin, citoyen
genevois.

Henri des Balmes, demeure veuf, reconnait la maison haute en

1408 en mains de Girard Fabri, notaire et bourgeois de Geneve.
De son union naquit Guillemette des Balmes, femme en premieres
noces d'Etienne de la Porte, notaire, de Divonne, et en secondes

noces de Girard de Bourdigny, l'aine, qui fut conseiller de Geneve

en 1425 et Syndic en 1431, mort avant 1434. Elle fit plusieurs re-

J) Notices genealogiques, I, p. 441.
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connaissances de la maison forte, en octobre 14342), le 9 novembre
1448 s), et en 1464, en mains du notaire de Lestelley, oil elle
declare la tenir de l'Eveque en fief noble; le chosal provient de Gui-

gone de Bourdigny, sa belle-sceur. La maison haute devait rester
aux mains des Bourdigny, passant a Antoine de Bourdigny, fils de

Guillemette, puis ä Hugonin, son fils, Conseiller de Geneve en 1504

et Syndic en 1506, mort en avril 1532. Ce dernier eut de son
manage avec Jeanne Carrier, entre autres enfants, Ayma de

Bourdigny, epouse de Stephan Michaud, de Gex. Ce dernier devait par
la suite echanger la maison haute, propriete de sa femme, contre
une autre propriete appartenant ä Amedee, fils de feu Jean-Jacques

de Monthay, notaire, de Chalex, ce qui permit k ce dernier
de faire une reconnaissance le 15 aoüt 1548, en mains de Thiebaud-
Antoine de la Corbiere, notaire.

La maison haute devait passer par la suite k Pierre de la Mare,

bourgeois de Geneve, qui la reconnut le 30 octobre 1571 en mains

d'Egrege Pyu, notaire. Les de la Mare comptent au nombre des

fondateurs de l'independance genevoise; ils furent de ceux qui ne

voulurent pas changer de religion. Pierre de la Mare avait epouse
Clauda Favre, fille de Francois, citoyen, marchand drapier, qui ne
voulut pas se plier k la discipline de Calvin et eut, avec les siens,
maille ä partir avec le Consistoire. Le couple de la Mare demeurait
ä Merlinge. A la fin du siecle, la maison haute appartient k Jean
Lullin (1567-1609), citoyen genevois, Auditeur en 1601, Secretaire

d'Etat, 1608-1609. II vecut et mourut a la rue de Chanoines, dans

un immeuble appartenant ä sa femme, Marie, fille de feu Eustache

Vignon-du Bary, riche imprimeur. A sa mort, l'on parla d'empoi-
sonnement. Sa veuve devait epouser en secondes noces Pierre Mus,

citoyen, Syndic, qui fut nomme tuteur des enfants Lullin. Ceux-

ci, Pyramus et Theodore, reconnurent le domaine de Bourdigny le
16 septembre 1614 en mains d'Humbert Roch et Nicolas Aubert,
citoyens notaires. Cet acte donne la liste des biens achetes par le

pere des orphelins, ainsi que l'expedition ä lui judicialement faite

2) Grosse de Peney, Decraee, notaire.
3) Grosse de Peney, Jean d'Eloysia, notaire, Reconnaissances des Nobles

de Peney.
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en la Cour de Peney le 15 septembre 1601 contre les heritiers de

feu Marin Maillet4), signee par Egrege de Monthouz, curial. Le
montant de l'impot d'alors est un chef-d'oeuvre de complication,
soit: «le quart et le sixieme d'un quart et le tiers du douzien d'un
autre quart, de froment, mesure de Peney».

1614 est la premiere reconnaissance oil apparait le nom de la
Tour pour designer la maison forte de Bourdigny. Des lors, toutes
les reconnaissances suivantes l'appelleront de ce nom, qu'elle con-
servera jusqu'ä nos jours, et ceci de par l'adjonction d'une tour
ronde contenant l'escalier k vis, qui fut construit entre 1571 et
1614. La Tour resta- ä Pyramus Lullin (1603-1644), du Conseil des

Deux-Cents et juge de Saint-Victor en 1642, qui epousa ä Genthod,
le 20 juin 1630, Elisabeth, fille d'Augustin Bonnet, citoyen genevois

et de Catherine de la Maisonneuve. II mourut k Geneve en

1644, ä la rue des Chanoines. II fit de frequents sejours ä

Bourdigny; le 15 decembre 1641, il passa une transaction5) avec les

communiers de cette localite, au sujet d'un reglement. d'un diffe-
rend 6) concemant la fontaine. II laissa de grands biens k ses en-

fants, sis k Bourdigny, Saint-Genis, Peissy, Vernier et Satigny,
particulierement le long de la route de Meyrin k Bourdigny; en

outre, le Chandelier d'Or ä Longemalle lui appartenait. Son hoirie
fut liquidee trois ans apres sa mort. La Tour devait passer en
succession k ses fils Andre et Leonard qui la reconnurent le 20
decembre 1669 en mains de Isaac Monard et Isaac Maignin, bourgeois
de Cluny en Mäconnais, notaires et commissaires.

Andre Lullin (1640-1716) epousa, le 6 juin 1665 ä Chene, Anne-
Judith Forneret, fille de feu Jean-Frainjois, bourgeois. Avec son
fröre Leonard (1638-1703), il possede quantite de biens en indivis.
Leonard arrondit le domaine de Bourdigny par de grands achats
de terres; il legua sa part de biens familiaux de Peissy, Choullv

4) Jean Lullin etait en possession des biens de la famille Maillet depuis
le 24 octobre 1598; ils consistaient en terres et immeubles sis ä Bourdigny
et lieux circonvoisins (Grosse de Peney).

r') Document gracieusement communique par M. Ed. de Marignac, Chateau

de Choully.
6) Les communiers convinrent entre eux d'utiliser l'argent verse par

Pyramus Lullin ä l'achat d'une cloche pour le temple de Bourdigny-dessous.
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et Peney ä ses neveux, enfants d'Andre. Ce dernier testa le 6

Janvier 1710, instituant son fils Jean-Antoine legataire universel; il
legua 60 florins aux pauvres de Peissy, autant ä ceux de Bour-
digny, ainsi qu'ä ceux de Peney. Jean-Antoine Lullin (1672-1747)

epousa ä Cologny, le 27 septembre 1704, Catherine, fille de Jean

Trembley du Conseil des Deux-Cents et d'Esther-Madeleine Lullin.
11 reconnut la Tour le 2 noverabre 1729 par devant Nicolas Notinger,

bourgeois de Berne, et Georges Grosjean, citoyen de Geneve,
notaires et commissaires, pour vingt-neuf parcelles, une maison
haute appelee la Tour, grange, pressoir et autres edifices avec leurs
places et courtines, ensemble un gerdil existant derriere la dite
maison. A sa mort, la Tour devait passer ä la famille Turrettini
par le mariage de sa fille Elisabeth Lullin (1713-1748) avec Benedict

Turrettini, pasteur, fils d'Andre, du Conseil des Deux-Cents,
et de Yolande Remilly. 11 fut pasteur ä Chancy des 1733, puis ä

Satigny. La Tour devait echoir ä leur fils Jean-Antoine (1739-1806);

par la suite, le pasteur Turrettini se retira chez lui. Le pasteur
Picot, qui desservit la paroisse de Satigny, qualifie Jean-Antoine
Turrettini d'avocat, d'homme un peu singulier, dans son journal.

Jean-Antoine detenait la Tour depuis le 30 juillet 1779, par
une mise ä fief pour le prix et somme de 6500 florins qu'il a recus
du sieur Galiffe, seigneur tresorier, au moyen de laquelle somme
le dit Turrettini declara tenir du fief de nos Magnifiques Seigneurs
Syndics, la generalite de son domaine de Bourdigny, soit: tout ce

qui est ou parait de franc alleu ou de fief ignore, sous la cense
annuelle et perpetuelle de trois deniers pour chaque piece assujet-
tie. Le dit Turrettini expose qu'il detient le domaine de Bourdigny
de Jean-Antoine Lullin, son grand-pere maternel.

Le plan de 1780, dresse par Maier, donne 1'emplacement exact
de la maison avec tous les details de la construction qui, chose

interessante, sont restes les memes jusqu'ä aujourd'hui. Jardin et
courtines sont au mgme emplacement qu'au XVe siecle. Le plan
donne encore les lieux dits «Sur la Tour» et «Sous la Tour». Jean-
Antoine Turrettini mourut sans enfant et sa succession ne fut ac-
ceptee que sous benefice d'inventaire par ses Mritiers les plus
proches, Anne-Elisabeth Turrettini, epouse de Pierre-Elysee Auriol,
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colonel au service de Sardaigne et Ami-Aime-Alexandre Dunant,
pasteur, le 1er juillet 1806 (Prevost, notaire, vol. XVIII, N° 151).
Les heritiers precites se reserverent le domaine de Peissy et firent
proceder ä la vente aux encheres de celui de Bourdigny-dessous
et de bois ä Prevessin, le tout divise en dix lots: 56 hectares, 96

ares, deux mas de maisons avec dependances, quatre vignes, douze

pres et champs, et un bois ä Serve.

A l'exclusion du Pre Verdet, achete par Jean-Daniel Turrettini
de Chateau des Bois, le reste du domaine fut adjuge pour 88 000
francs ä Jean-Frangois Plan, agriculteur de Russin. La famille
Plan, autrefois del Piano, figurait parmi les premieres maisons de

la ville d'Asti en Piemont. Elle se refugia k Geneve oü eile acquit
la bourgeoisie en 1582. Elle fut sur le pied le plus brillant pendant
les premiers temps de son sejour dans la cite de Calvin, mais pos-
sedant des proprietes a Russin, des le XVII® siecle, elle s'y retira
par la suite et se voua des lors entierement ä 1'agriculture. Theodore

de Beze epousa la soeur du premier bourgeois de ce nom. Mais

revenons ä Jean-Frangois Plan (1782-1811), qui se fixa ä Bour-
digny avec les siens. Le 7 mars 1811, il teste devant Me Founder,
notaire ä Vernier, leguant sa propriete de la Tour ä sa fille Louise-
Marie; l'autre moitie du domaine echut ä son fils Marc-Antoine
(1808-1889), qui fut maire de Satigny. Cette part est encore actuel-
lement. aux mains de ses descendants. Louise-Frangoise-Marie Plan
(1805-1871) epousa Jacques-Louis-Gabriel Lapalud le Ier octobre
1829. Le couple Lapalud eut entre autres enfants Marie-Elisabeth,
qui recueillit la Tour dans la succession de sa mere au terme d'un
acte de partage regu par Jean-Frangois-Henri Rivoire, notaire ä

Geneve, le 8 mars 1879. Elle epousa Louis-Alfred-Henri Addor et

mourut en son domicile de la Tour, le 11 aoüt 1916. Le domaine

passa ä leur fils Joseph-Frangois Addor, negociant, d'origine ge-
nevoise et vaudoise, qui en devint seul proprietaire au terme d'un
acte de partage regu par Emile Rivoire, notaire ä Geneve, le 29

janvier 1917, et le conserva jusqu'ä sa mort, survenue le 17 avril
1932. En 1917, le bätiment de ferme qui se trouvait dans la cour
prit feu et fut consume; seule la base subsista, sur laquelle fut
erigee la villa actuelle. Le domaine de la Tour resta aux mains
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des enfants de Joseph-Francois Addor et, de sa veuve. M. Alfred
Addor, reste seul proprietaire de la Tour, la vendit en 1945 aux
proprietaires actuels, alors que son frere, M. Francois Addor, con-
servait la villa.

Sources: Travail execute d'apres les documents des Archives d'Etat de

Geneve.

Schweizer im Ried
(Ein Beitrag zur Ausivanderung ins badische Grenzland)

Von Friedrich Zumbach, Lörrach

Ried ist ein kleiner Bezirk in der badischen Rheinebene westlich

Lalir-Dinglingen und gehört zur Ortenau, in deren Mitte Offenburg

liegt. In Betracht kommen die Orte Allmannsweier und
Nonnenweier. Abkürzungen: BG Berner Gebiet

C Hochzeitsbuch
T (G) — Taufbuch (Geburten)
ZG Zürcher Gebiet

Es sei verwiesen auf den Aufsatz «Schweizer im badischen Kandertal»,
Der Schweizer Familienforscher, Jahrgang XV, S. 66—70.

1. Einwanderer in Allmannsweier

Biener Jacob, von Schwarzburg BG (Schwarzenburg), calv., C 1658, 7. März.
Bögler Anna, von Worb aus der Schweiz, calv., 1669.

Braband (Brawand) Christian, der Kuhhirt, calv., von Grindelwald, T1658,
5. Sept.

Ellen Catharina, von Zahnen BG, C 1658, 7. März.
Feime Sebastian, von Moßlörb BG, T 1660, 10. Mai.
Feime Veronica, von Lerb BG, C 1676, 16. April.
Fux (Fuchs) Jungfrau Catharina, von Rinaeh BG (Reinach AG), C 1657,

5. Juli, Abraham Strubel (siehe diesen Namen).
Gasser Friedrich aus Vogtey Arwang BG (Aarwangen), C 1679, 19. Aug.
Hauptschütz Anna, von Niederbipp BG, C 1657, 22. Juni, Hans Räber (siehe

diesen Namen).
Hauptschütz Maria (Schwester zu Anna), C 1679, 31. Jan. Hans Misteli (siehe

diesen Namen).
Huntziger (Hunziker) Jacob, aus BG, C 1717, 1. Febr.
Isler Martin, von Wollberg ZG, C 1691, 17. Juni.
Killhofer Anna, von Ganenstein BG, C 1657, 22. Juni.
Kuhn Ulrich von Stäckholz (Untersteckholz, Obersteckholz), Gericht

Langenthal BG, calv., C 1663, 25. Jan.
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